
Calcul taxe de séjour – Taux fixe

Nombre de personnes logées
= Nombre total de personnes 

séjournant dans l’hébergement
5

Nombre de personnes assujetties

(+ 18 ans) = Nombre de personnes qui 

payent la taxe de séjour

Nombre de personnes exonérées

(-18 ans) = Nombre de personnes qui 

ne payent pas la taxe de séjour 

3

2

7Nombre de nuits du séjour

Nombre de 

personnes
5

Nombre de nuits du 

séjour
7

Nombre 

personnes 

assujetties
2

Nombre de nuitées 

assujetties

14

(2 x 7)

Nombre de 

personnes 

exonérées

3
Nombre de nuitées 

exonérées

21

(3 x 7)

Total Nombre de nuitées 35

Taxe de séjour
14 x taux correspondant à la 

catégorie de l’hébergement



Hébergements classés / Chambres d’hôtes / Auberges collectives



Exemple de calcul de la taxe de séjour au Pourcentage, pour les hébergements non classés ou en attente de classement

Nombre de personnes logées
= Nombre total de personnes 

séjournant dans l’hébergement
5

Nombre de personnes assujetties

(+ 18 ans) = Nombre de personnes qui 

payent la taxe de séjour

Nombre de personnes exonérées

(-18 ans) = Nombre de personnes qui 

ne payent pas la taxe de séjour 

3

2

7Nombre de nuits du séjour

Nombre de 

personnes
5

Nombre de nuits 

du séjour
7

Nombre 

personnes 

assujetties

2
Montant du 

séjour
630 €

Nombre de 

personnes 

exonérées

3
Total nombre de 

nuitées

35

(7 x 5)

Tarif 1 nuit/ 1 

personne

18 €
(630/35)

Total nuitées 

assujetties

14

(2 x 7)

Taxe de séjour

2%
0,36

(18 x 2%)

Taxe de séjour à 

collecter

6,12 €
(0,36 x 14)


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